
 

 

COMPTE RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU : 01/12/2015 
Présents : Mmes BOUCHE. CAZENEUVE. LAGACHERIE. PALLEC Mrs FRISONI. LAURENS SANCHEZ 

Excusés : Mrs COLOMBIE BIENCINTO 

Procurations : 0 

Mme LAGACHERIE a été nommée secrétaire de séance 

Ouverture de la séance à 19h30 

 
ORDRE DU JOUR INFORMATIONS APPORTEES PROPOSITIONS/ 

DECISIONS 

ADOPTEES 

DPU  Pas de DPU 

Cession amiable 

parcelle' A 207 Plan 

d'Argut Dessous 

Monsieur le Maire rappelle que la parcelle A 207 située au Lieudit Le Plan à Argut Dessous, d'une 

contenance de 14 a 50 ca a fait l'objet d'une cession à l'Etat, ministère de l'écologie, du développement 

durable et de l'énergie pour les travaux de la déviation, décision prise par délibération du 27 mai 2013. 

 

L'indemnité de cette vente a été fixée à quatre cent cinquante sept euros (457,00 €), se décomposant 

comme suit :  

- indemnité principale (0.30 € x 1.450 m²)  435,00 € 

- indemnité de réemploi à 5%     22,00 € 

Après délibération , le Conseil Municipal,  

 - accepte l'indemnité 

 - décide d'encaisser cette somme au compte 7718 

 

Pour 7 

 

Prêt à taux 0% pour 

avenant travaux 

centre des finances 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que trois avenants ont du être établi pour financer des 

coûts imprévus dans la rénovation du centre des finances. Ces trois avenants ont été approuvés par le 

Conseil Municipal par délibération :  

- délibération du 15 juillet 2014 - avenant 1bis : lot gros œuvre pour un montant de 4706 € HT soit 5647.20 

€ TTC 

- délibération du 28 juillet 2014 - avenant 2 : lot électricité pour un montant de 764 € HT soit 916.80 € 

TTC 

- délibération du 9 décembre 2014- avenant 3 : lot plâtrerie isolation pour un montant de 230 € HT soit 

276 € TTC. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'un prêt peut être demandé auprès du Conseil 

Départemental afin de financer ces couts imprévus . 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire pour : 

- effectuer toutes les démarches nécessaires  

- signer tous les documents nécessaires à l'obtention de ce prêt. 

 

Pour : 6 

Contre 1 

 



Fond National de 

Péréquation des 

ressources 

communales et 

intercommunales 

 Les services de la Préfecture de la Haute-Garonne vous ont informé des montants définitifs du FPIC, 

votre commune est bénéficiaire du FPIC pour la somme de 2148 €, contributrice au FPIC pour la 

somme de 2072 €. Ces montants définitifs n'étaient pas connus à l'élaboration du budget 2015, il 

convient donc de modifier les crédits nécessaires à la comptabilisation des opérations selon le modèle 

suivant : 

- RF c/7325 FPIC (en tant que collectivité bénéficiaire) - 2052 € 

- DF c/73925 FPIC (en tant que collectivité contributrice) + 572 € 

- DF c/61522 entretien de bâtiments - 2624 € 

 

Pour : 7 

 

 

Admission des 

créances en non 

valeur 

Sur proposition de Mme la trésorière et suivants la liste établie le 26 novembre 2015, après avoir 

délibéré, le conseil Municipal à l'unanimité : 

- Article 1 : Décide de statuer sur l'admission en créances éteintes des titres de recettes dont les débiteurs 

ont obtenu un effacement de leurs dettes par jugement du tribunal d'Instance de Saint-Gaudens. 

- Article 2 : Dit que le montant total de ces titres de recettes s'élève à 898.73 €. 

- Article 3 : Dit que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l'exercice en cours de la commune 

de SAINT-BEAT. 

 

Pour : 7 

 

 

 

 

 

Personnel 

communal 

Monsieur le Maire rappelle qu'une prestation sociale sous forme de bon d'achat était allouée aux agents 

titulaires, non titulaires et bénéficiant de contrats aidés ayant travaillé au moins 6 mois dans la 

collectivité, d'un montant de 180 € donné chaque année en fin d'année. 

 

Cette année, cette prestation sociale, non soumise aux cotisations sociales, sera versée aux agents au 

mois de décembre sur leur bulletin de salaire. 

 

 

 

 

 

 

Pour : 7 

Intercommunalité : 

fusion avec Luchon 

et Barbazan 

Avis au projet de regroupement des Communautés de Communes du Haut-Comminges, de Saint-Béat et 

du Pays de Luchon en une seule intercommunalité. 

 

Pour : 7 

Règlement intérieur 

salle des 

associations 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que l’inauguration de la Halle aux 

Grains, nouveau centre culturel de la commune, se tiendra le mercredi 16 décembre 2015 à 18h30. 

La salle des associations sera donc mise à disposition du public dès janvier 2016. 

La gestion de la salle, le respect des différentes législations en vigueur, le maintien des bonnes relations 

entre la ville et les utilisateurs imposent d’établir un règlement général d’utilisation de la salle au profit 

des associations. 

Dépôt de garantie et caution ménage :  

Un dépôt de garantie d’un montant de 700€ sera demandé et non encaissé. Il sera restitué une semaine 

après la remise des clés sauf dégradation, détérioration ou en cas de retenue. Une « caution ménage » de 

200€ sera également demandée et restituée lors de l’état de lieux de sortie si l’entretien a été effectué de 

sorte à laisser les lieux dans un état de propreté identique à l’arrivée. 

Chauffage : Toute tranche de 24 heures entamées est due.  

Les frais d’électricité se montent à :  

- 15€ par tranche de 24 heures en période d’été (du 1 mai au 30 septembre) 

- 40€ par tranche de 24 heures en période hivernale (du 01 octobre au 30 Avril) 

Pour 7 



Travaux église Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l'étude de diagnostic sanitaire de l'ensemble église et musée 

du trésor (ancienne sacristie) a été réalisée. 

- Le cout total de la rénovation s'élève à 316 666.67 euros HT soit 380  000 euros TTC 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve ce projet sous réserve de trouver les financements nécessaires à sa réalisation 

- donne délégation à Monsieur le Maire pour signer tous les documents nécessaires à sa réalisation; 

- charge Monsieur le Maire de demander une aide financière auprès des services de la DRAC, du Conseil 

Général, du Conseil Régional, des financements européens. 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la une vitrine sécurisée doit être acquise suite aux dommages engendrés 

par les inondations afin de sécuriser et d'entreposer les statues du trésor. Une demande de subvention peut être faite dans le 

cadre de la DETR. 

-  

Pour 7 

 

 

 

 

 

 

 

Pour 7 

 

Futur camping Le dossier de consultation pour la mission de maitrise d’œuvre d’aménagement du camping sera publié 

courant décembre. L’association des commerçants de Saint-Béat a proposé à plusieurs reprises 

d’attribuer la subvention d’un montant de 20 000€, faite par la mairie en 2013, au projet de 

relocalisation du camping. Monsieur le Maire propose au conseil Municipal d’affecter une partie cette 

enveloppe (environ 12 900€) au financement de la mission de maitrise d’œuvre et le reste aux travaux 

d’aménagement (environ 7 100 €). 

Cette mission est estimée à 43 000€ HT. 

L’Etat finance 50% soit 21 500€ 

La commune pour prétendre au financement de l’Etat doit en financer 20% : 8 600€ 

Monsieur le Maire propose de contacter l’Association et fixer avec leur accord la modalité du 

versement. 

Pour 7 

Maison de Lez 

futur camping 

municipal 

- La maison, récemment acquise lors de l’achat de la propriété devant recevoir le nouveau camping, a 
subi des dommages lors des dernières précipitations. Il est important de réaliser des travaux au niveau 

de la toiture avant de pouvoir la proposer à la location 

 

Ecole Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les élèves de l'école primaire et maternelle 

utilisent le service restauration du collège, le tarif appliqué par le Conseil Départemental à partir du 01 

janvier 2016 sera de : 

 

- 3,05 € pour les élèves du primaire et de la maternelle, 

- 3,25 € pour le personnel communal dont l'indice brut est inférieur ou égal à 548 

- 5,10 € pour le personnel communal dont l'indice brut est supérieur à 548 

- 7,10 € pour les hôtes extérieurs. 

-  

Pour 7 

Lac de Géry - Un avocat a été contacté à Toulouse pour avoir plus d’info. 

- Récupérer la requête en appel déposée à quelle date ? 

- Loyer pas payé depuis des années  

- Titres exécutoires pour payer 2013 – 2014 – 2015 

- L’eau n’est pas réglée  - payée par la commune 130 €/an – 120 € en 2014  

- Comment fonctionnait le lac avant 1990 

- M.. Bonzon interdit le tour du lac 

Pour 7 



Virements de 

crédits 

Sur proposition de Mme la trésorière et suivants la liste établie le 26 novembre 2015, après avoir 

délibéré, le conseil Municipal à l'unanimité : 

- Article 1 : Décide de statuer sur l'admission en créances éteintes des titres de recettes dont les débiteurs 

ont obtenu un effacement de leurs dettes par jugement du tribunal d'Instance de Saint-Gaudens. 

LEYMA Bernadette 42 € JUGMENT DU 16/12/2013 

RIVIERE Christelle 856.73 € JUGEMENT DU 30/09/2013 

- Article 2 : Dit que le montant total de ces titres de recettes s'élève à 898.73 €. 

- Article 3 : Dit que les crédits sont inscrits en dépenses au budget de l'exercice en cours de la commune 

de SAINT-BEAT. 

Pour 7 

Questions diverses - 1/ Prof EPS du collège demande une piste de saut. Une demande a déjà été faite par l'ancien maire 
auprès du conseil général, pas de réponse. Une demande de subvention sera faite auprès de la jeunesse 

et des sports et du conseil départemental.  

- 2/ CIRPAC : sur la dernière subvention de 10000 € versée, une demande a été faite auprès de la 

trésorerie afin de voir s'il est possible de récupérer cette subvention. 

- démission de François Xavier Poulaillon 

- CA le 2 octobre à 18 heures 

- Quid de l'appellation de CIRPAC suivre les conclusions du CA. 

- 3/ Camping : achat du terrain début octobre 

- 4/ Organisation du marché de Noël : soutien de l'Office du Tourisme. 

- 5/ 31 octobre : Halloween et gouter salle socio-culturelle  

- 6/ Avenue Galliéni, le podium ne sert à rien : le transformer en buvette. L'électricité a été refaite. 

-  

 

 -   

 

Fin de séance à 19h15. 

 

 


